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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 La modification de l’assurance groupe 

imposée par le souscripteur et l’assureur

❚ La modification du contrat d’assurance de groupe est au 
cœur des problématiques rencontrées en matière de pro-
tection sociale complémentaire, particulièrement au sujet 
de la retraite supplémentaire à cotisations définies et de 
la commercialisation des contrats de couverture de plan 
d’épargne retraite obligatoire. Afin d’y répondre, percer les 
mystères entourant la finalité et les conditions de l’article 
L. 141-4 du Code des assurances est essentiel.

par Yannick Pagnerre et Dimitri Coudreau

P. 12 Brève mise au point sur l’état du droit 
positif relatif à la sanction attachée à 
l’absence de déclaration d’une mission/
chantier de l’architecte à l’assureur qui 
garantit sa responsabilité

❚ Des arrêts de la troisième chambre civile de mars et 
octobre 2020 nous conduisent à actualiser/compléter l’ar-
ticle que nous écrit sur la question de la sanction attachée 
au non respect par l’architecte de son obligation décla-
rative de toute mission ou chantier qui lui serait confiée 
au cours d’une année considérée à l’assureur qui garantit 
sa responsabilité civile professionnelle publié dans la pré-
sente Revue en octobre 2019 sous le titre « Risque garanti 
et déclaration de chantier de construction et/ou de la mis-
sion confiée à l’assuré ».

par Jean-Pierre Karila

Commentaires
Assurances en Général
P. 16 Du déclin de l’assurance pour compte  

et de l’essor de l’assurance collective

❚ Assurance collective ; Assurance de responsabilité ; Cour-
tier souscripteur du contrat  ; Assurés multiples ayant ad-
héré au contrat ; Assurance pour compte (non) ; Assurance 
collective à adhésion individuelle (oui)  ; Clauses édictant 
des exceptions ou des déchéances de garantie ; Opposa-
bilité à l'adhérent à une assurance collective ; Condition ; 
Clause portée à sa connaissance avant la date du sinistre 

par Jérôme Kullmann

Assurances en général
P. 19 Le dépeçage de la clause d’exclusion

❚ Assurance de dommages corporels  ; Exclusion des 
dépressions nerveuses et autres troubles psychiques  ;  
C. assur., art. L. 113-1  ; Dépression nerveuse  ; Pathologie 
pouvant être médicalement constatée  ; Exclusion ne né-
cessitant aucune interprétation, contrairement à celle rela-
tive aux autres troubles psychiques ; Causes de la dépres-
sion sans influence sur l’exclusion ; Exclusion formelle et 
limité (oui)

par Anne Pélissier
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Assurance automobile
P. 23 Constitue un accident de la circulation  

dans lequel est impliqué un véhicule terrestre 
à moteur un incendie ayant pris naissance  
au niveau de son habitacle

❚ L. n° 85-677, 5 juill. 1985, art. 1er ; Implication d’un véhi-
cule terrestre à moteur dans un accident de la circulation ; 
Incendie d’un véhicule, propagé à une maison  ; Incendie 
ayant pris naissance au niveau de l’habitacle  ; Habitacle, 
élément d’équipement non étranger à la fonction de dépla-
cement du véhicule ; Application de la loi du 5 juillet 1985 
(oui)

par James Landel

P. 26 Un accident de circulation survenu  
au Portugal ne relève pas de la CIVI  
mais du FGAO, désigné comme organisme 
d’indemnisation

❚ Accident survenu au Portugal au préjudice de victimes 
françaises ; Présence d’un assureur portugais susceptible 
de les indemniser ; Saisine d’une CIVI par celles-ci ; Irrece-
vabilité de leur demande (oui) ; Compétence, même à titre 
subsidiaire, du FGAO, désigné comme organisme d’indem-
nisation (oui) ; Application des articles L. 421-1 et L. 424-1 
à L. 424-7 du Code des assurances

par James Landel

Assurance construction
P. 29 Validité et opposabilité de la stipulation 

prévoyant que la non-déclaration d’une 
mission de l’architecte constatée après 
sinistre donne droit à l’assureur de refuser 
toute indemnité

❚ Déclaration du risque  ; Chantier non déclaré  ; Clause 
prévoyant que la non-déclaration d'une mission consta-
tée après un sinistre donne droit à l'assureur de refuser 
toute indemnité ; Application (oui)  ; Règle proportionnelle 
de prime de l'article L. 113-9 du Code des assurances (non)

par Jean-Pierre Karila

P. 31 Validité et opposabilité au tiers lésé  
de la stipulation soumettant la garantie de 
l’assureur à la déclaration préalable  
de chaque mission et de sa sanction, soit  
une absence d’assurance

❚ Déclaration du risque ; Mission non déclarée ; Assurance 
RC professionnelle ; Architecte ; Garantie subordonnée à la 
déclaration préalable de chaque mission ; Omission de dé-
claration ; Absence d’assurance (oui) ; Opposabilité au tiers 
lésé (oui)  ; Réduction proportionnelle de l’article L. 113-9  
C. assurances (non)

par Jean-Pierre Karila

P. 33 Absence de déclaration d’une mission /
chantier par l’architecte : dernier état du droit 
positif

❚ Déclaration du risque ; Chantier non déclaré ; Assurance 
RC professionnelle ; Architecte ; Garantie subordonnée à la 
déclaration préalable de chaque chantier ; Omission de dé-
claration ; Absence d’assurance (oui) ; Opposabilité au tiers 
lésé (oui)  ; Réduction proportionnelle de l’article L. 113-9 
du Code des assurances (non) ❚ Délivrance, par l’assureur, 
d’une attestation d’assurance avant que la déclaration de 
chantier qui conditionne la garantie n’ait été effectuée  ; 
Faute de nature à engager sa responsabilité civile

par Jean-Pierre Karila

P. 35 La reconnaissance de garantie ne souffre 
pas de réserve

❚ Assurance dommages-ouvrage ; Proposition de l’assureur 
réservée jusqu'au rapport définitif de l'expert  ; Engage-
ment définitif d'indemnisation (non)

par Laurent Karila

Assurances de personnes
P. 37 Nul ne sait ce qu’est le sport. En feriez-vous 

sans le savoir ? Mais qu’est-ce que ne  
pas faire de sport ?

❚ Assurance incapacité-invalidité  ; Risque garanti  ; Exclu-
sion des «  sinistres résultant et/ou provenant de la pra-
tique des activités amateurs » telles que les « sports impli-
quant l'usage d'un engin à moteur » ; Notion de « sport » ; 
C. assur., art. L. 113-1 ; Caractère formel et limité de l’ex-
clusion (non)

par Jérôme Kullmann
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P. 38 Obligation d’information et de conseil : 

quand la Cour de cassation refuse,  
par principe, de globaliser ce qui est pourtant 
globalisable

❚ Assurance de responsabilité civile  ; Sinistre  ; Globalisa-
tion  ; C.  assur., art. L.  124-1-1  ; Domaine d’application  : 
Manquements d’un professionnel à ses obligations d’infor-
mation et de conseil  ; Obligations individualisées par na-
ture  ; Cause technique  ; Existence exclue  ; Globalisation 
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par Luc Mayaux

Assurances de risques 
divers
P. 41 Du rififi autour de l’exclusion de garantie  

du vol de véhicule alors que les clés  
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❚ Assurance vol ; Exclusion : vol du véhicule assuré commis 
alors que les clés sont à l’intérieur ou sur le véhicule ; Vol 
commis lors de l’essai du véhicule mis en vente  ; Assuré 
victime d’une ruse mise en oeuvre par le voleur afin de 
l’inciter à descendre du véhicule alors que les clés se trou-
vaient à l’intérieur ; Exclusion applicable

par Agnès Pimbert

Assurance transport
P. 44 Clause énumérant les pilotes autorisés  

et subsistance de l’obligation essentielle  
de garantie de l’assureur

❚ Assurance de corps d’aéronefs  ; Dommages subis par 
l’hélicoptère assuré ; Clause énumérant cinq pilotes auto-
risés dans le cadre des usages autorisés concernant l'aéro-
nef ; Pilote, lors de l’accident, ne figurant pas sur la liste ; 
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non due

par Franck Turgné
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P. 47 Évaluation du dommage : rappel de la 

liberté de la preuve en matière commerciale
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par Romain Schulz
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